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LA HAYE 21 Juin.

Hier le cómpte-rendu delà séance de la chambre, ne aoiis
est parvenu qu'après que l'expédition du journal pour Am-
*lerdam fût faite ; c'est pourquoi nous répétons le paragraphe
<»e notrepost-scriptum d'hier qui s'y rapporte :

seconde chambre des Etats-Généraux a commencé la discus-
sion du projet de loi sur la conversion.

"M. UitwerffSterling, van Ryckevorsel, Duymaer van Twist,
beheers van ILirenearspel, Gouverneur, Van Sasse van Ysseltet
kruce ontparlé en faveur du projet, qui a été combattu par MM.
IhorbecUe, Schooneveld, Van Rechteren, Luzac, Van Dam van
"ssselt, Van Goltstein etNedermeyer van Rosenthal.

MM, Verwey- Mejan et Cnrver Hooft se sont réservé leur vole.
a 'iste des orateurs est épuisée.
Aujourd'hui S. Exe. M. le ministre des finances a pris la pa-

r°'e pour défendre le projet.
Après avoir entenduS. Exe. la chambre a adopté le projet de

°' par -43 voix contre 14.
Ont voté contre : MM. Verwey-Mejan, van Dam van Isselt,

**oiume, Warin, Scbooneveld, Luzac, van Heloma, van Ro-
!^"thal, Thorbecke .Kniphorst, van Goltstein, van Rechteren,
""isaert, Anemaet.

La chambre adopte ensuite à l'unanimité le projet de loi con-
le droit de timbre auquel seront soumis les certificats de

la dette nationale.

S. M. a décoré de l'ordre du Lion-Néerlandais, M. le con-
cilier de légation baron de Wackerlin, secrétaire des com-
'nandemens de S. A. R., madame la princesse d'Orange.

Nous apprenons avec un vif plaisir que notre compatriote

"' Sclielfhont, vient de recevoir de S. M. le roi des Français,
""fi médaille d'or, comme marque de la satisfaction royale, du
"eau tableau, représentant un hiver, que M. Schelfhout avait
en-voyé àla dernièreExposition de Paris.

On écrit de Maestricht, 19 juin:
Aujourd'hui le tribunal d'arrondissement de cette ville a

l'futioncé son jugement dans la cause du ministère public con-
tre M. Roberts , l'imprimeur, et Antoine Eugène Quesne , ré-
dacteurdu journal la Gazette du Duchéde Limbourg. M. Roberts
'? été mis hors de cause , et Antoine Eugène Quesne condamné
* 'rois mois de prison, cinq cents florins d'amende, la privation
Oc ses droits civils pendant cinq ans, et aux frais , pourca-
uinnte envers le gouverneur de la province.

Exemple pour les états délinquans.
&ous ce titre nous trouvons dans un journal américain the

ournal of Commerce , du 13 mai dernier, un article que nous
"°us plaisons à reproduire :

" Le royaume desPays-Bas, avec une population de 2,800,000
, ce qui fait un peu plus que celle de l'état de New-YOrk, devait, il n'y a pas longtemps, unesommede 1,200,000,000

"-orîns, nécessitant lepaiementannueld'une rentede 4o,ooo,ooo
de florins. Indépendamment de cela il y avait encore les dé-
penses ordinaires pour les frais d'administration, l'entretiendes forces de terre et de mer, etc. Le fardeau était si pesant
<»Ue le crédit public commençait à être ébranlé, el il était évi-

dent qu'il fallait trouver un remèdequclconque àcette crise. On
se décida à proposer un emprunt volontaire de cent vingt-
sept millions de florins , portant intérêt à3p. c. L'histoire de
cet emprunt, si honorable pour le peuple néerlandais et si
digne d'être suivi parées nations qui se trouventdans une si-
tuation analogue, est relatée dans le Boston Daily Advertiser,
qui, après avoir sommairement indiqué la nature et les condi-
tions de l'emprunt, s'exprime en ces termes :

" Après une discussion longue et sérieuse, cettemesure im-
portantefut votéeau commencementdu mois demars,et vers la
fin du mois l'emprunt el la souscription au don gratuit furent
ouverts au public. —L'emprunt fut rempli dans l'espace de dix
jours : toutes les classes contribuèrent selon leurs moyens soit à
l'emprunt,soit au don gratuit;chacun voulut y participer;on vit
de pauvres ouvriers.on vit des servantes même apporter leur de-
nier d'épargne sur l'autel de la patrie; le roi, la famille royale,
les grands dignitaires de l'état se joignirent aux capitalistes, et,
afin d'aider à remplir l'emprunt, souscrivirent pour de fortes
sommes. La hausse des fonds , par rapport au nouveau 3 p. c. ,
(qui, durant le temps de la souscription, était à 72 et vers la
mi-avril, se trouvait à 76), nous donne la mesure de .-'impor-
tance de cet événement , et de la valeur du sacrifice que la na-
tion hollandaise s'est si généreusement imposé.

» Cet exemple mémorable de concorde nationale et d'une réso-
lution populairede faire tous les sacrifices possibles pour le main-
tien de l'honneur et du crédit du pays,cet exemple mériled'être
suivi par ceux d'entre les états américains qui ont suspendu le
paiement des intérêts de leurs dettes; — faillitedont cette môme
nation hollandaise si généreuseet si loyale est une des principa-
les victimes ; car elle se repose encore sur la bonne foi américai-
ne; oui, malgré le défaut de paiement de la part de leurs débi-
teurs américains , les porteurs de ces obligations en Hollande,
conservent leurs titres ; ils s'attendent , en conscience ,à ce que
de mesures efficaces soient prises tant pour solder les arrérages
de la rente que pour effectuer les paieniens de dividende échéant
dans le cours de la présente année.

« Les avantages quela Hollandene peut manquer de retirerde ce
sacrifice patriotique sont : le rétablissement entier du crédit pu-
blic, et la probabilité que le gouvernement se trouvera à même
d'opérer, commun accord avec les porteurs d'inscriptions de la
réduction de l'intérêt du 5 p.c. ou de racheter la majeurepartie
du principal decette dette, ce qui amènera peut-être plus tard
unediminution dans les impôts existans. "

Feuilleton du Journal de La Haye.-22 juin 1844.

UNE LADY AU SERAIL.

li té °"ve"t» dans l'»« de ces accès de rêverie qui nous dédommagent des réa-s del'existence, je me suis trouvé à Const intinople, rodant devant la subli-
"éres'a'6' 'rop b'en fermée ' d" palai» de Sa Hautesse, tâchant d'épier lesmys-
Cn-aiu l'intérie,lr de ce TnBte édifiée. Jesais qu'il a été construit par des en-
»uisfaî Urs 'L'ta."'il renferme une population d'enchanteresses. Aussi je me
jour jlc'té<|erencontrer, faute de mieux, deux volumes récemment mis au
L... à j*"* lesquels une Anglaise du plus ila „t rang raconte ses voyages. Lady
la parolJOUrn" ' Evince; elle a été admise dans plusieurs harems. Je lui cède

<Caid prevîmesavecun vif plaisir une de nos anciennes connaissances, Ré-
écrit! f'la ' longtemps ambassadeur à Paris; soit dit en passant, il parle, il
ta un .ra'içais beaucoup mieux que plus d'unacadémicien.LordL... lequit-
fendreOl''a'>rès '"' avoir donnéeentendre l:o»ibienj'ambitionnais de pouvoir
lais avoir l''6?"* damea de son harem. C'était un nouveaumonde queje vou-

d'uneécr'i Sle de découvrir. Le lendemain matin, on m'apporta un billet
« Resehid P u' nelle ' aristocratique :

» qnisedi'l l'honneur deprésenter seshommages à madame la mar-

* adresse' e' ue

l'informer,

en réponse au billet qu'ellea bien voulu lui
* vers c' ' v;" e3a v°ituresera prête à recevoir madame la marquise demain,

La v 'ï"1 res du so'r > ala porte de son hôlel même. »

' étroit"°''?re du.P?cna fut exacte au rendez-vous: c'était un cabriolet très
rues de* r "'"' *'"* P US 'nrse' " eût élé impossible de le faire entrer dans les
mier dro on,ta"t,noP,e- Je m'asseois à côté de Mme Francini,femme du pre-
■ses(oa^!Tn, (,nterPrêt,e) de l'ambassade russe; nous partons; deuxkeeva-
".nestinue, . ■ ' Prec!donl ' mu"is decimeterres et de pistolets; deux do-
tons d'une

8"
i
ly';n,t'a"c

°es

torchesallumées. Nous allons ou pas, nous eaho-
«le pavé Enfin "^ dffroJa,b e sur »" terraininnégal, étranger à toute notion
une main invishl"8

T°'C'

\ ' ■T*"* '» Wem :la porte s'ouvre, obéissantà
nas dans un c rr ei T""0, S<! rKferme "■" ""-" ««us faisons quelquesSme^»ch,Vpacht^.r

';'

Pre""èrC marche de l'escalier,nous.rouvonsmme aescnm i acha

;

elle venait nousrecevoir.

Son costume était effroyable; une veste brune, de longs et très larges cale-
çons d'étofferayée, un mouchoir noirsur la tète; une plume surgissantà côté
de l'oreille droite, une fleur posée sur l'oreille gauche. Rien de plus étrange,
deplus disgracieux n'avait, de ma vie, frappé mesregards.

Le pacha a plusieurs esclaves, mais il n'a qu'une femme légitime. Mme
Rcschid, VJlanoun, la maîtresse de la maison, est mère de cinq garçons;
son époux lui témoigne beaucoup de respect; elle n'est plus jeune, niais
elle a dû êlrefort belle; ses yeux sontencore d'une rare magnificence; elle
est d'un embonpoint extrême, ne porte point decorsets (chose inconnue en
Turquie)

;

sa tournure nousparaît desplus extraordinaires.
L'escalier étaitcouvertdefort belles nattes.' nous montons; voici le pacha:

il avait élé nous attendre à une autre porte, malentendu, sans conséquence ;
nous entrons dansvn vaste appartement

;

des lapisanglais, de nombreuses
bougies, au milieu un grand brasier en cuivre, toutautour un divan de cous-
sins, recouvert» de draps d'or. Je m'asseois à côté deVllanoun; Resehid se
place en lace sur des coussins; les esclaves se tiennent près de la porte, à dis-
tance respectueuse : la conversation s'engage. Combien avez-vous

d'enfans,

madame? Vous plaisez-vous à Conslantinople,etc.? Le pacha me présente,
l'un après l'autre,chacun de ses

fils;

il se lèvebientôt, et il sort, en disant que
sa présence empêche la société de paraître. En effet, plusieursamies de Mme
Resehid s'étaient rendues chez elle, très-curieuses de me voir, elle» ne pou-
vaient entrer tant que le pacha était là; sous aucun prétexte,nul homme ne
doitvoir les femmes desonvoisin. A peineResehid avait-il disparu, que six ou
huit femmes se jettentprécipitamment dans le salon, et s'asseoientsur le par-
quet. Grand échange de politesseentre elles et VJlanoun; elle les engage à
prendre place sur le divan;celles-ci s'y refusent. On sert des

confitures;

on
apporte du café dans des tasses moins grandes qu'un dé à coudre. De nou-
vellesfeminesarrivent,elj'encomptaiplus de vingt; toutes bavardant, me
regardant comme une bête fort curieuse,faisant force questions.— Figurez-vous descheveux noire de jais retenus par des rubans d'or, des
figures aux contours les plus purs et les phis déliés, des tailles destatue grec-
que, des cous et des bras d'une incomparable blancheur, et vousaurezl'ima-
gedece qu'il y a demoinsressemblantaux odalisquesqui étaientdevant moi.

Ilfautledire aucune d'elles n'était jolie; toutes étaient sales, complète-
ment dénuées de grâce, et je vous le dirai toutbas, si vous me promettez d'être
discret,toutes me parurent dégoûtantes.Extrêmement grassespour la plupart.
Les pieds nus, les ongles et les doigts teintsavec de la poudre de henna. La
bouche ornée de quelques dents gâtées, nulle prétention au luxe dans le
costume, rien que des étoffes fort communes en coton. J'étais bien désen-

On me demanda depuis combien de temps j'avais quitté l'Angleterre,et
iorsqnej'eusrépondu : «Depuis deux mo>s, » l'assemblée donna les marques
lesmoinséqmvoqiiesd'elfroiet de compassion. On voulut savoir comment je
m'y prenais pour empêcher ma peau d'être hàlée par le soleil ; on examina
tous mes bijoux avec une curiosité enfantine. 'Madame JAesehid, tâtantquel-

chantée

chose de dur sous ma robe, voulut savoir ce que c'était, et lorsque j'eus tiré
ma montre, ce fut une explosion dejoie.

Pendant ce temps, troisesclavesplacées à o-ôté de la porte, nous faisaient
entendrede la musique,l'une lapailsurun tambourin, les-deux autreschan-
taient,ou plutôt hurlaient. Quel bonheur d'être sourd eu pareil cas.

Au bont d'une demi-heure, du bruit »e-fît entendre, -de vifs chuchotte-
mens furent échangés; les visiteuses prirent à la fois la volée ; lepacha re-
venait. Après quelques instans donnés derechef à la conversation, je voulus
partir; on jeta les hauts cris; on voulutme garder;on se plaignit de la briève-
té de ma visite

;

lorsqu'enfin jeme levai décidément,Resehid m'offrit le bras
pour m'accompagner, Vffanown, quiavait fait de son mieux jiour être polie et
affectueuse, me reconduisit; leacselaves se groupèrent sur mespas; nous fû-
mes ainsi jusqu'à la porte; elles'ouvrit , on vit un hommedébout, le chapeaai
à la main.C'était un de me» laquais qui m'attendaitpour me donner mou man-
teau. A cet aspect, les esclaves reculèrent comme si la foudre tombaitau mi-
lieu d'elles , et , se pressant , se poussant , se culbutant , elles cherchèrent un
asile dans l'intérieurde la maison.

Je ne pouvaisrevenir de ma surprise den'avoir rien-vu de ce que je m'at-
tendais à voir.Aucune de ces femmes n'avait le» couleurs de la jeunesse;plu-
sieurs me semblaient effroyables.Surle» traitsdes enfanseux-mêmesunair vieil-
li, fané, malsain. Jecomptais sur des vêtemeus d'une raie magnificence,d'un
aspectpittoresque, de la soie, du velours, des perles, de»broderies.Rien que
de grossières cotonnades , taillées sans goût, sans la iraced'un semblantde
coquetterie.

lieux joursaprès, nou» rendîmes visite àun autre granddignitaire^auseras-
kier, au commandant-en-chefde toutes les armées ottomanes. Nous fûmes me-
nées dans la voiture dece généralissime, à snn palais, la porte du harem nous
livra passage, non sans hésiter; nons nous trouvâmes en présence de VUa-

noun;e\\e

portait une sorte de casaque de soie brune; un châle se nouait au-
tour desa taille.Sursa têtes'élevaitun édificeque la descriptionla plus étendue
décrirait fortmal. Un immense turban de soie cramoisie s'échaffuudlit avec des
massesde tresses decheveux

frisés,

des touffes de gazede tonte couleur;ça et
là desdiamanß.La damen'était ni belle, ni jeune; leséraskier l'a épousée ja-
dis, obéissant à la volonté de sa mère, vieille femme d'une atroce laideur,
qui vit encore et qui fait trembler toi.! le sérail,L'l/anoun me fît asseoir près
d'elle sur un divan; presqu'aussitôt on annonça le séraskier: elle se hala de
se lever et se tint debout les bras croisés sur la poitrine. Quant à lui, c'est
un homme dé cinquante-cinq ans environ et defort bonne mine. U a six fem-
m's et son harem est entièrement organisé à l'anciennemodeoricntale. Tou-
tesecs dames »e trouvaient réunies dans nu aiitreappartementoii l'on mefit
passer; quatre étaient des Circassiennes, d'une incontestable beauté. Leur
costume était

uniforme,

saufquelques légères différence» dans les Couleurs.
Uned'ellesse tint dansun coin et relusa de prendrepart à la conversation; je
ne pus découvrir si c'était mauvaisehumeur ou souffrance maladive. Elleétait
acohouchée depuis peu étoile nourissailson enfant, "iai3 jenepusle voir. Je

Finances de Belgique.

Nous avons annoncé avant-hier, l'ouverture d'une opération
financière importante pour la Belgique. Le gouvernement de ce
pays met en souscription puhliqne pour le 29 de ce mois, la
somme de 84 millions, 656,000 fr. qu'il a été autorisé à em-
prunter par la loi du 22 mars dernier, dans le but d'effectuer le
rachat du capital de 80 millions à 2', existant à charge de la
Belgique, entre les mains delà Néerlande.

Cette mesure est importante pour nos voisins qui ont le plus

grand intérêt à voir réussir une tentative, laquelle aura pour
résultat de les affranchir de la tutelle des banquiers étrangers.

Les souscriptions à cet emprunt sont demandées sur le pied
de 104 fr. pour 100 fr. de capital nominal, produisant une
rente annuelle de 4£ p. c. Ce cours do 10» fr., si Von a égard
aux facilités de temps accordées pour les versemens, ne repré-
sente en réalité que 100 fr. |. Mais actuellement l'emprunt
converti, c'est-à-dire le nouveau h\ p. c, se négocie à Ilruxcl-
les et à Anvers à 10i fr., taux auquel il est demandé.

L' Emancipation contient un article sur celte mesure finan-
cière, auquel nous empruntons le passage suivant :

«Dans un des articles de l'arrêté royal qui nous occupe, il
est dit que — «si, dans l'espace d'une année de nouvelles obli-

" gâtions à l'intérêt de 4^ p. c. , étaient émises, elles ne pour-
raient être délivrées qu'à Un prix supérieur à celui du pré-
» sent emprunt.» — Nous craignons que cette clause ne fasse
naître de nombreux commentaires, et n'ait pour résultat de
comprimer un peu le crédit public.

On se dira quesans doute le gouvernement se sent encore sous
le coup de quelque nécessité financière ; et on ne se laissera pas
aller à toute la sécurité désirable. Au surplus, qu'y a-t-il de
vrai dans cetteéventualité que le gouvernementprévoit ? N'est-
ce pas ici le lieu de rappeler un passage du rapport de la sec-
tion centrale , fait en mars sur le projet d'emprunt et n'est-ce
pas à ce passage que l'on entend faiteallusion en ce moment.

La section centrale a dit : « Deux millions de florins de rente
«ont été délivrés à la Hollande en conformité du n°s de l'art.
.63 du traité du 5 novembre 1842, et cette rente restera perpé-
tuellement à charge de la Belgique, sans espoir de réduction ,. à moins d'une négociation dont le gouvernement a fait entre-
» voir la possibilité , mais qui est tout à fait étrangère au projet
» de loi soumis aux délibérations de la chambre. »

Il pourrait y avoir lieu, comme on voit, au remboursement
de deux millions de rente, par conséquent à un nouvel emprunt
lé»al en importance à la moitié de la somme actuelle ; nous ne
prétendons pas l'affirmer, mais c'est sans doute contre celle

éventualité que le gouvernement a voulu donner une garantie
aux souscripteurs dont il appelle en ce moment le concours. Us
savent quele nouvel emprunt, s'il devait en èlrecontracté un ne
pourrait être mis en souscription qu'à un taux supérieur à ce-
lui de 104 fr.»

h'Emancipâtion observe ensuite que, indépendamment des
84,656,000 fr. destinés à la Hollande, le gouvernement belge
n'a pas demandé aussi à l'emprunt, dix millions de francs pour
éteindre pareillesomniede bons du trésor, mesure à laquelle "il
était également autorisé.

« Nous ne croyons pas, ajoute ce journal,'quele miiiistèieait
pour cela renoncé à cettepartie de l'opération: il nous parait
plus raisonnable de supposer qu'elle a .pu faire l'objet d'un
contrat spécial et isolé aveé l'une ou l'autrebanque, ou peut-
être avec les deux à la fois. »

Voici maintenant comment V Indépendance Belge envisage
catte opération :

« Lesconditions du nouvel emprunt sont presqueentièrement
conformes aux voeux que nous avons exprimés. Les obligations
sont constituées à A 1/2 p. c. d'intérêt payables à Bruxelles, à
Anvers et à Paris. L'amortissement ne se fera qu'à Anvers et à
Br îxellos ; son action sera suspendue lorsque les obligations se-
ront cotées au-dessus du pair aux bourses de cesdeux villes. Le



plaignis de bon

cSur

ces malheureuses captives lorsque j'apprisquedepuis
un an entier, il leur avait été donné deux lois seulement do respirer le grand
air. Le seraskior me dit qu'il avait une

fois,

une seule, mené tout son sérail fai-
re nue promenade sur la cote d'Asie

;

il s'amusa beaucoup des manifestations
d'horreur queje témoignai à l'idée d'une semblableréclu.'-ion. Urne proposa
ensuite de prendre part à un dîner à la turque, j'acceptaiavec empressement;
j'oubliaisde direqu'il y avait avecnous une douzaineri'enians

;

je remarquai
«or tout une petite fille couverte d'une veste roseet vert , garnie de zébeline;
elleavait les plus beaux yeuxbleus qnej'aievus de ma vie et eile setint cons-
tamment cramponnée de toutes ses forces à la robe de sa mère.

Des esetoveßapportèrent une labiés'élevant ù point; à un pied au-dessus du
parquet; elles ntms passèrent ensuite autour du cou des serviel.es de mousse-
line brodées en or. Nous non.-* assîmes par terre las-jambes croisées; le premier
service consistaiten une douzaine de très-petifes lassas pleines de sauces com-
posées d'élémcns pins ou moins hétérogènes, tels mie fromage, tranches dVs-
tiirgeofi,ete. Chaque convive v trempa quelquesmorceaux de patn.Yînt un bol
bleu rempli d'une bouillit; au lait ; ces dames y enfoncèrent à maintes npriëes
leurs petitesonillèrcsd'éeail.e.Onservit au moins vingt plats durerons; duriz,
des poulets, deskoobabs (morceaux de vianderôtie), etc.; tout fut rapidement
dévoie; les convives prenant à pleine nia in danschaqueplat,sans crainte dose
brûler, et n'oubliant point de se ! 'cher les doigts.Une assiette de saucisses fut
acciieiilieavecun enthousiasme des plus.sineères.Le loutétaitassatsonnéà pro-
fusion d'ail et d'ngnon,et celle r.deur ailYeusc, dans une chambresans air, me
suffoquai t. Jepus àpeinejoutera quelques-unsde cesmets; mon abstinencepa-
rut affliger tontes ces dames,mes nouvellesamies,

,l

'espérais que le festin allait
se terminer, lorsqu'onapporta derechefdes crèmes,descelées, desconfitures,
des fruits de tout genre. Pour boissons, nous eûmes de l'eau mêlée iVnn peu
de fleur d'orange, on nousPolTiait dans de grands verres de cristal rehaussés
d'or. Aprèsqu'unebien longue file de plats eut défilé, le dînerse trouva

fiai;

nous nous levâmeset les esclaves vinrent nousprésenter,en s'agenoaillant, de»
bassins d'argent et ries éponges; nous nous lavâmes les mains, c'était fort né-
cessaire.Femmeset enfans se livrèrentalors à la gaîlé, courant, criant, riant,
bavardant à la

fois,

et 5 ou 0 gros chats d'angora prirent à eesjeux innocens
une part desplus actives. Un moment après, nous passâmes dans une sorte de
boudoiret l'on nous servit du café. On fit un p"- ''c musique, c'esi-à-riire que
l'on cria, hurla, glapit delà façon la plus discordante. Il n'est rien d'étrange
comme lesidées d'un Turc au sujeldel'harmonie. Lorsque je voulus prendre
congé, on essaya de me reienir de force etl'on mecontraignit dégoûterde nou-
veau à un -sorbetet démordredans une grenade sucrée. Je fus accablée de sol-
liei fat ions pour

nue*<;cr>nde

visite. Je m'échappai enfin, fort contente d'avoir
vu le harem (\x\ scra-kier, assurément plus beau.plus oriental que celui de Re-
schid-Pacha,maison jene trouvai pas non plus la magnificencequeje m'a tien-
d;ii» à rencontrer.

J'auraissans rfonfe oblcnu l'entrée des hitrams de quelques nuiras grands

fonctionnaire*,

mais jem'en lins là. Il ne fa(lail pas multiplier des demandes

quiauraient (ni paraître indiscrètes; j'avais contenté.en partie ma curiosité;
jedis en partie, car j'avaisun désir véhément, insatiable de visiter le sérail
du Grand-Seigneurlui-même. I,a aho.se était

difiîcile;

jetentai d'arriverau but
par un chemin détourné; notre ambassadeur parla au grand-visir de l'espoir
que nous osions à peine former d'être présenté»ausultan. Le yislr ne répondit
rien, un Turc parle peu. Mais deux jour»après nous fûmes prévenus de nous
rendre au palais lo lendemain vers les dixheures. Le sultan voulut bien, chose
sans exemple, accueillir en audience particulière une européenne.Lord L...
était de la partie. Au montentfixé, nous descendîmes de voitures, en grand
costume de cour, à la porledupalais.

Admis dans une première cour, nous y trouvâmes le» bâtimens de la mon-
naie et les plus gigantesque» platanus qu'ily,ait sur la surface de la terre.
Une seconde cour est garnie de cyprès fort élevés. Dans une troisième le
Grand-Seigneur donneaudier.eeà ses ministres ; quatre piliers de bronze, in-
crustés de turquoises, supportent une espècede dais sous lequel s'élève une
pile decoussins. On cous montra l'arsenal. Rien de curieux; quelquesvieilles
armures, des coites demaille, des sabres ébréchés,une collection d'énormes
clés en or ou en argent : ce sont celles des principalesville» de l'empire. Pions
fûmes introduitsdans nue longue enfilade d'appartemens; le parquet est cou-
vertde tapis posés sur des nattes de paille; le bruit des pas est complètement
amorti. Un calé l'ut servi dans des tasses microscopiques posées sur decharmait»
petits plateauxémaillés, de couleur cramoisi, ornés de pierres puéeierses.Pas-
santensuite à travers de nouvelle» cours pavées de dalles de marbre, tout d'un
coup, inopinément, dansune petiteanti-ebambre,nous nous trouvâmes faceà
faceaveele Grand-Soigneur; nous ne l'attendionspas là. Abdul-Mehjid n'a
pas vingtans;sa tailleestmince etélaneée, son sourire affable; il est pâle,a
l'air

maladif,

l'Sil intelligent.U était couvert d'un manteau d'officier : une
agrafe de diamant énormes brillait à sou cou; une bague magnifique scin-
tillaità l'un de se» doigts, il étudie la langue franc use avec assiduité. Il s'est
abonnéà tous les journauxde Paris. On assure qu'il s'est épris derecherches
statistiques, tl est beaucoup mieuxau fait de la politiqueeuropéenne et de l'é-
tat réel des choses qua ne seraient tentés de le supposer des gens superficiels.
Après avoir échangé avec nous quelques paroles banale», parolesque tradui-
sait un interprète, le front incliné jusqu'àterre il disparut.

Nous n'avionsrien de plus à demander';nous nousretirâmes bien à regret;
on nous conduisit par une autreroute que celle que nous avions suivie. Nous
fraversinnsiuic galeriequiavaitaumoins cent cinquante pieds de long,etdout
les nombreuses croisées étaientfermées par des jalousies, lorsqu'un des offi-
ciers qui nousaccompagnaient!, nous fit remarquer un anneau de cuivre. Il se
baissa,il lesaisità deux mains,leparquet céda; une trappes'ouvrit: un air frais
s'exhala,un bruit semblable à celui du clapolementdes finisse fit entendre:
« La mer, Madame, » me dit le Tore d'un air mystérieux. Je jctlai un coup
d'Sil effrayé; mon regard se perdit dans les ténèbres d'un abîme: la trappe
retomba. Sous étions,en effet, dans une galeriequis'élève, soutenue par des
colonnes, nu-dessus du Bosphore; je n'osai faire de questions, mais jefus ton le

troublée.Je songeai que bien souvent on avait apporté,la nuit,auprès de ce'
trappe, des sacs de cuir où remuait quelque chose, d'oùsortaientdes g

(
missemens étouffés. Des muets, d'une discrétion à l'épreuve, soulevai' „
la fatalesoupape,le soc se tordaiten vam, il cherchait inutilement à s'acflr
cher aux somptueux tapis, au parquet de bois précieux : il tombait, il '''*'' jlaissaitpour toujours. J'aurais voulu savoir si ce puits, plus affreux que ce
de Venise, était encore utilisé

;

j'interrogeai dans le corps diplomatique,
personnes les mieux au fait des mystères de la cour ottomane. Ce que je P
apprendre se réduisit à peu de chose ; jadison noyaitsouvent, la chose e'
dubitahle; aujourd'hui l'habitude en paraît perdue, mais un geste, un nio
sultan ferait derechef utiliser lessacs decuir dont il va toujours amp^Pj,,
vision dans une pièce du harem ; les Odalisques le savent et la discipl"*
sérail s'en trouve bien.

Dans les dernières années du règne de Mahmoud, une Géorgiennedun1-1

re beauté, et quiavait conquis un grand empire sur le monarque, inour"
bitement trois moisaprèsson arrivée parmi de» rivales qu'elle avait lfllt a.
blier. Son trépas fut attribué au poison ;laconjecture était extrêmement . ,
semblable. Eu pareillecirconstance, auxyeux dun sultan, le soupçon "lieu de preuve : dans nu moment de colère, de douleur, Mahmoud ordoir"'
noyer une douzaine d'odalisques. Entendre, c'est obéir. La volonté du m*
s'accomplit sur-le-champ. Il faut ajouter,

toutefois,

que le fait n'esl pas .
authenticité inattaquable,puisqu'une repose quesur le témoignage dl"
prête» grecs, gens chez, lesquels le mensonge est. trop souvent vn besoin- e

Je ne voulais pas en avoir le démenti : jerêvais tout le joui', je(teusais
la nuit auxmoyens de pénétrer dans le harem du successeur des calipbe ,
ambassadeurs me promettaient leurs bons

offices;

il s'agissait de faire'* j«
la chose au sultan comme devantamuser ies favorites de Sa Hantesse, je <? ■

leur apporterdes cadeaux. On avait parlé au kislar-agassi, etce gardie»
le paraissait plus touché des bonnes raisons qu'on lui avait données en ' pii
veur, que d'une bourse de piastres oubliéesur sa table. Le chefdesmu
faisait espérernnerépousefavorable.Tout allait bien, lorsque dix. cinq '.. o

,ir

cent vingt personnes se mirent à mourir chaque jour de la peste. Notre I(,^
s'était déjà prolongé au-delà do nos intentions primitives, il falluts'eniba
tout de suite ou attendreencoreun mois un autre bateau à vapeur. k
voulut [tartir, j'obéis, je quittai Constantinople sans avoir visité le se ■

;J

.
sultan ; mais jerenoncemoins quejamais à mon idée;l'année proe, ' -Ijfolr.
rai derechefà Pérn; nous verrons. Pourvu que la chose ne soit. q"'l!","'vjc otf
je la tienspour accomplie.Lord 1i... dont la femme a été à Constantin»"^, J^elle n'a vu du sérail que les murs, a parié mille guinéesavec mon.m gardO
j'échouerai dansma tentative; lorrl L.. compte tellementsur moi, i ,. |„»e?
si bien eettesomtne commelui appartenant,qu'il "i'a autorisée ala '|im0n-
d'avance. Cettepreuve de confianceet de bon sens m'a touchée; jem

trorai digne. jiifor":
Le pari sera-l-il gagnép Nous le saurons plus tard, nous vousen

ions aussitôt.

remboursement,an pair ne pourra avoirlieu avant le ler1 er mai 1852.
Ces stipulations sont identiquement les mêmes quecelles des

obligations à émettre pour la conversion de l'emprunt de 1032.
Il n'y a qu'une seule différence," c'est quant au montant de la
dotation do l'amortissement, laquelle no sera que dun demi
pour cent du capital nominal. Le but tic cette différence est fa-
cile à saisir; par là le gouvernementa voulu ne rien changer
aux chiffres porfés au budget de la dette publique. Au fond c'est
une chose assez insignifiante, parce qu'il est permis d'espérer
que les cours se maintiendront au-dessus du pair, et que par
conséquent, la dotation de l'amortissement restera sans emploi.
Néanmoins, il nous eût semblé préférable que le gouvernement
fixât la dotation à vn pour cent, alors surtout que d'après les
dispositions de la loi autorisant l'emprunt, les fonds de l'amor-
tissement non employés ne sont pas immobilisés. Cela nous eût
semblé préférable parce qu'ainsi il n'y aurait eu aucune diffé-
rence entre les obligations du nouvel empruntetcellesde la con-
version, tandis que si des événemens politiques faisaient des-
eendre le cours du A 1/2 p. c. au-dessous du pair, la différence
dansl'action de l'amortissement en amènerait une dans lésCours.

tes obligations sont offertes au publie an prix de cent quatre
francs pour quatre francs et demi de rente, soit 104 francs pour
100 francs de capital nominal. Mais il est essentiel de remarquer
que les obligations porteront intérêt à partir du 1" mai dernier,
tandis que ks versemens sont échelonnésdu 1." août prochain
au ler1 er juillet 18*5. Nous avons calculé que les boni tienlions d'in-
térêt équivalent à 3 J p. c. , ce qui réduit en réalité le prix net
de l'emprunt à 100-|. Ceprix est bas : très-bas, il eût péut-êlre
élé possible dedemander un pour cent de plus, et cependant
nous ne ferons pas un grief à M. le ministre des finances donc
l'avoir pas fait, parcequ'avant tout il faut assurer lo succès de la
souscription.

Beaucoup debons esprits conçoivent desappréhensions.surla
réussite des souscriptions ; il est sage, prudent de prévenir, par
une extrême modération dans le prix d'émission, toutes les
éventualités. Tellequ'elle est conçue, la souscription aura tout
le succès désirable, nous n'en douions point, et c'est à notre
avis le point principal pour une opération de cette importance.
L'avenir reste d'ail leursréservé pour des économies nou velles.»

M. GuizotenM.Thiers.

(Extrait de la Gazette Universelle d'Augsbourg.)
L'inimitié entre M. Thiers et M. Guizot touche à une crise.

Longtemps elle se manifesta par de sourdes manSuvres, ma-
nSuvres effectuées derrière les coulisses, c'est-à-dire, dans
les bureaux de la chambre et les colonnes des journaux ; long-
temps cette tactique fut mise en Suvre; mais depuis bientôt
deux ans ces vieilles opérations politiques ont fait place à
d'autres; la mort du duc d'Orléans a changé l'aspect de la
lutte. Une forte partie de l'opposition et du public politique
se retira ou entra dans d'autres voies; la force minante de M.
Thiers était paralysée. C'est pourquoi il se rallia à la cour où il
s'efforça de se faire tolérer. Mais l'animosité s'accrut avec le
temps. La question de Tai'li passa avec toutesses crises ; tout ce
qui ne fut pas dit, tout ce qui fut à peine pressenti alors, M.
Denis l'a tiré an clair dernièrement. Il s'agissait bien plutôt
d'une prise de possession lente et politique, effectuée par le
commissaire civil Bruat.que d'uneocciipalion violentefaite par
l'amiral Dupelit-Thouars; c'élait là le fond de celteaffaire , et
oc qu'on ignorait ou ce qu'on n'avait pas vu. La crise fut si vio-
lente que M. Thiers crut pouvoir renverser son adversaire rien
qu'en gardant le silence. Mais l'adversaire se montraferme;
d'ailleurs le comteMole était fatigué de servir depiédestal à M.
Thiers. Celui-ci dut recourir à des moyens décisifs ; il prépara
donc deux coups de foudre,dont reflet devait être d'autantplus
efficace, qu'ils tomberaient d'un ciel en apparence serein, la
brochure du prince de Joinville, arrachée au mécontentement
patriotique du jeuneamiral, et les difficul tésrèsul tant del'affaire
deMon tévidéo.Le temps de l'astuce était passé; laco'ère prenait
le dessus, cllcéclatait; M. Guizot était sur un double volcan; il
devait sauter; enrdisait-on, pou aimé dans la chambre, pas du
tout popoiairechez la nation, [il.Guizot n'a pour lui qu'un parti,
assez fort il est vrai,parmi les genséd ii: -èsjiaudisque M. Thiers,
aimé dans la chambre, a pour adhéri-n. le bourgeoisie iuferion-
rc, tons les colporleurs et lecteurs île journaux , et snit exciter

chez le peuple uiio fièvre patriotique; mais on n'ajoutait
point que cello fièvre n'a quelque force que parce qu'elle ne,
dure qu'un moment, et l'on ne disait pas non plus que la clas-
se instruite et tous les hommes politiques, détestent cordia-
lement M. Thiers.En effetii y a dans la politique de M. Guizot
quelque chose de rude, de despotiques en apparence; mais
le règne politique de M. Thiers , pour avoir été plus insinuant
quant aux dehors, n'en'visait pas moins positivement, bien que
secrètement, à la dictature; il se proposait d'enter les idées de
Necker sur le système de Napoléon. Malheureusement pour M:
Thiers on s'obstine à ne pas le prendre au sérieux ; personne
plus que lui nereflète à la chambre qu'il est un homme sérieux,
et quand il s'agit d'imposer à ses antagonistes i! s'écrie volon-
tiers avec véhémence: nous sommes des hommes sérieux» —mais
c'estprécisément parce qu'il sent la nécessité dele répétera tout
propos, que l'instinct politique de ses amis, voire de ses admi-
rateurs les plus passionnés, les porte à ne pas.croire M. Thiers
quand il affecte un sérieux qui a fini par le rendre plaisant.
On va même jusqu'à lui refuser la qualité d'être un homme
politique; non parce qu'il a commence d'en bas, mais parce
qu'il n'a jamais bien su faire divorce avec l'intrigue journa
listique et la camaraderie, deux satillites opaques qui sans ces-
se éclipsent son soleil. On lui reproche encore do se poser à
tort et à travers en homme pratique, vis-à-vis de M. Guizot, le
théoricien ; carpersonne n'a foi dansées prétendues connais-
sances pratiques. Voici co qui en est ; M. Guizot évidemment
n'est pas ce qu'on appelle communément un homme d'affaires ;
il tranche à sa manière, il fait de la 'politique contemplative à sa
manière, maisentre les faits et les idées, il sentend à établirdes
rapports et des rapprochemens intimes qui échappent entière-
ment à M. Thiers; car M. Thiers ne connaît de l'histoire quela
chroniquecontemporaine: M. Thiers c'est le journalistehomme-
d'étàt,comme lîl. Guizot est l'hommed' état professenrd histoire.
En l'ait deroutine M. Guizotest debeaticoupsupérieiirà M. Thiers,
mais celui-ci possède à un bien plus haut degré l'aptitude de
i'à propos, et la faculté de s'orienter sur le champ. Ces dons in-
appréciables de la nature placent peut-être M. Thiers au-dessus
de son adversaireconnue homme pratique, mais il nes'en trouve
pas moins souvent en défaut parce qu'il n'y va pas sérieuse-
ment. Il a autant et plus d'amour-propre que son prototype,
Napoléon, dont il se plaît à être le diminutif; non content d'être
ce qu'il est, il veut encore paraître, ce qu'il n'est pas, un
homme universel, sur terre et sur mer, un grand financier,
plutôt qu'un grand politique. Il lit vite, facilement, avec in-
telligence; il apprend aussi vite, aussi facilement, avec
autant d'intelligence; mais il croit de bonne foi , que tout ce
qu'il a lu, ou appris, ou même vu et entendu, il le possède à
fond, et comme par intuition. Mais voilà oc qui fait sa faiblesse;
cette légèreté constitue pour lui un écueil fatal. A l'eu croire
il n-> lui faut que deux fois vingt-quatre heures pour com-
prendre n'importe quoi. Le César des temps modernes,
avait la même promptitude d'entendement. Un coup-d'Sil
suffit à M. Thiers pour se mettre au fait de toute chose: du
moins il le dit. Certes, le regard d'aigle est chose précieuse, est
toutsi l'on veut : si l'on n'a le coup-d'Sil juste,ou ne va guère
loin en affaires, eten affaires d'état moins qu'ententes autres.
Mais de cela il ne s'ensuit pas que le regard d'aigleou le coup-
d'Sil juste constitue le génie. M. Thiers n'est pas homme
de génie ; il n'a pas même ce que les allemands nomment qe-
nialitàt, et ce qui est le génie du talent; il ade l'esprit,
de l'intelligence, de la finesse, msis il n'a pas de profondeur ;
son organisation n'esl pas contemplative. S'il réussit parfois a
éblouir ses auditeurs par l'étalage de ses connaissances prati-
ques, c'est à sa parole vive et brillante qu'il doit ces succès ;
mais tôt ou tard on finit par reconnaître queces connaissances
no sont que superficielles ; — M. Thiers en sait davantage que
M. Guizot sur bien des choses : il est plus versé en matière de
finances, de commerce, cl d'affaires en général ; mais il y a loin
entre sa manière de savoir ou plutôt de discuter ces choses, et la
science réelle des faits et des intérêts. A coup sûr M. Thiers
n'est pas un Colbert.

Pariement Britannique.

Ce qui vient de se passer dans la chambre des communes, et
ce que nous avons indiqué en peu de mots dans le postscriptum

de notre n° d'hier nous parait assez remarquable pour que non'
croyions devoir y revenir avec détail :

On sait que les débals ont roulé particulièrement sur 1 a"

mendement do M. Miles, député de Bristol, à la loi des sucres-
Le tarif actuel impose sur les sucres des colonies anglaises un
droit de 24 shillings ; .par (juin tal, et sur les sucresde provenan-
ce étrangère un droitde64 shellings ; c'est ce dernier droitqUe
le chancelier de l'échiquier proposait deréduire à 34 shilling'
sur les sucres produits dansles pays où l'esclavage n'existepoint'
Cette combinaison ne laissait plus aux sucres des colonies aiiff*
laiscs qu'une protection de 10 shillings. Los planteurs des In-
des occidentales se sont vivement émus des suites decette mesu-
re. Déjà ruinés ouà peu près par l'émancipation des esclaves
ils ont vudansée changement du tarif l'inten! ion de leurportw
le coup de grâce. Nons ne croyons pas que le gouvernement se
soit laissé aller à des sentimens de malveillance envers eux.
c'est folie que de le prétendre ; mais les paroles du chancebe

de l'échiquier et de M. Gladstone, ministre ducommerce, prou-
vent, qu'à leurs yeux, c'en est fait des colonies occidentales, fi

qu'ils sont bien décidés à concentrer tout leur intérêt sur cc,l''s
de rindonstaii.

C'est dans cet esprit qu'était conçu le biil des sucres. I"1

chambre n'a d'abord pas voulu s'associer à cc système. Préci-
sément; parce qu'un tort immense a été causé aux établissement
de l'lnde-Occidentale,elle a cru qu'il fallait leur accorder un
protection toutcspéeiole.Tel était le but de M. Miles. Son aine"'
dement tendait à abaisser les droits sur les sucres des JVest-l"1'

dies à 20 shillings, et à porter à 31 les droit ssuries sucres él ran-
gers blancs-terrés et préparés, qui forment les deux tiers «0

l'importation. Par ce moyen, on assurait aux premiers une p''' 1'

teotion de 14 shillings. Col amendement avait l'avantage de con-
cilier aux intérêts des colonies les partisans de l'abaisseitie"
systématique des droits sur les articles de grandeconsommation-
Aussi a-t-il étésontenu, en premier lieu, par ioiiies les fraction'
de la chambre, et adopté par 241 voix contre 221.

Ce résultat devait naturellement déplaire au cabinet ; il »va
une grande portée financière, et menaçait de compromettre 1*
situation du trésor. Tant que l'on n'aura'pas décidé si la la**
des revenus sera ou nou conservée, le ministère ne veut donne'
la main à aucune mesure qui serait de nature à compromette1

l'équilibre des budgets. Or, c'est, ce qui serait arrivé, si l'aiiic",'
dement du député de Bristol avait obtenu force de loi. Il fall»1*

donc le combattre à outrance. C'est ce quel'administration'
fait. Il fallait aussi réparer l'échec qu'elle avait subi, et do"1
l'opposition se plaisait à exagérer la gravité. Déjà los organe
des whigs annonçaient la chute du ministère ; il importait"
leur donner uo éclatant démenti. C'est alors que sir Robert PcÇ
est monté à la tribuns d'où il a fait à la majorité undecesapp6"*qui, jusqu'à ce jour, lui ont Constamment réussi; commet 011"
jours, la majorité y a répondu.

Lundi l'aspect de la chambre des communes offrait un spec-
tacle aussi intéressant qu'animé. Un peu avantcinq heures, '■

[dus grandeparue des membres étaient à leur poste. Les pin"4"8

réservées aux étrangers et la tribune des journalistes étfii c;l

combles. Qaelquesrainules avant cinq heures, sir Robert I'"1'
est entré dans la sal le ; il avait l'air d'être loin de compter sur '"victoire. Après la formation rie la chambre en comité sur le '>'
desdroitssur les sucres, sir RobertPeel s'est levé et a pron'inc»
un long discours dans lequel il déclarait que le gouvernenicn'
persiste dans le système de droits qu'il a indiqué pour le siiCf
des colonies britanniques, et qui porte la taxe d'importation :l

24 sh. par quintal. Il engage eu conséquence la chambre à reve"
nir sur sa décision do vendredi età voter contre l'atuendeinei'
de M. Milesqui tend à réduireoe droità 20 sh.

Lord John Russell combat la proposition du premier lord"0

la trésorerie, il supplie la chambre de ne pas donner un fâcl,e .
exemple d'inconséquence en revenantsur vn vote qu'elle aé'n
après nuire délibération ; cc serait sacrifier son indépendant
et autoriser le ministère à ne plus la regarder queconnue ■
instrument docile et prêt à se pliera toutes ses volontés à ttf»-
ses «.prises. Ce serait se montrer aux yeux du pays comme u"
assemblée esclave, et avilie.

AI. Miles, auleui' de l'amendement et membre du parti e""'
sarvnteur, déclare que rien ne peut l'empêcher d'accomplir so'



«evoir jusqu'au beul; en dépit des sollicitations de sir OobeHeeltl maintient son amendement.. Ju. B. Cochrane dit que , quoiqu'il ait voté vendredi pour le
«Huistere, il votera aujourd'hui contre lui, la conduite du oabi-

et envers ses amis ayant changé la question des droits sur les
«ères en une question d'indépendance et d'honneur pour la

Chambre entière.
«H. Labouchère soutient l'amendement et blâme la tentative

' l'I,li'e!le le gouvernement a recours pour faire revenir la"hitmbresur sa précédente décision.
Dl . ** Hisieurs membres du parti conservateur, et entrautres M.

"les et lord Sandon déclarent qu'ils volerontpoiiH'aniende-
-111(311- de M. Miles, dût le vote (la la chambre entraîner la re-'■'■liîedu ministère.

M. Goulbtirn, lord Slanley et quelques orateurs moins orni-ons combattent l'amendement qui est appuyé par lord Pal-
'"erston, M. Roebuck et M. Slafford O'Brien. La chambre passe
"suite v la division qui donne le résultat suivant : Pour l'a-

mendement de M. Miles, 233.—Contre, 255.—Majorité contre
'iniendcment, 22.— La proposition du gouvernement est en-

s'itteadopsée, satifla clause trots qui est ajTiurnée.

Lord Iladnor a présenté hier à la chambre des lords unemo-
ton tendant à demander le relevé de tous les ordres donnés parv secrétaire d'état de l'intérieur pour décacheter les lettres a-
ressóes à des particuliers. Le noble lord fait allusion aux let-es du réfugié italien Mazzini qui ont été ouvertes par l'ordre
11 S'itivernement, e! à l'arrestation du comteOstrowski, deux

niesures qu'il blâme énergiquement comme arbitraires. Le duc
le Wellington combat la motion, et dit qu'on doit s'en rapporter

'lvee confiance au secrétaire d'état de l'intérieur du soin de ne
"onner l'ordre d'ouvrir des lettres adressées âdes particuliers
rç,Je dans des cas urgens. Après une discussion approfondie de
';' questionà laquelle prennent part les lords Campbell, ilroug-
"a"i et Denman, la motion est rejetée sans division.

Nous avons parlé hier, en quelques mots, du débat assez eu-
j'eiix et assez caractéristique qui s'est produit vendredi dans
" chambre des lords à propos du bill présenté par l'évêque
" Lxcter, appelé tout crûment thebrothelsbill. Voici la dernière
P«nie de ce débat :

Lord Fitz-Hardinge, en faisant la statisque des étranges loca-
taires du chapitre de l'abbaye de Westminster, a ajouté que c'é-
R't cette même corporation qui avait, sous des prétextes de mii-
''alepublique et de religion, refusé une place àla statue de lord
"J'ron dans l'abbaye. On sait qu'il va à Westminster un lieu
sl'ecia loi tient consacré à la mémoire desgrandsécrivains de l'An-
gleterre, appela le coin des poètes, et où Shakspeare, Milton,

'yden et autres ont des monumens. Nous ajouterons, en pas-
jms, que iechapitrede Westminster exige une certaine rétribu-
lr)ti rie (ous ceux qui veulent entrer dans l'abbaye; il en est de

"'"me a Saint-Paul. Eu Angleterre, il faut payer pour être admis
«ans les églises hors les heures des offices.

« Lord Fitz-Hardinge a dit : Assurément, je ne veux pas faire
"ne querelleau doven et auchapitre pour n'a voirpas voulu pla-
"crdans l'abbaye la statuede lord Byron ; mais je trouve qu'il y
"de leur part la plus grande inconsistance à refuser la statue
Pendant qu'ils maintiennent les maisons de prostittilion.il est
Vl'ai qu'il ya uneautreraison :c'estqueces établisseinens paient
"n loyer, et que la slatuc n'en paierait pas. (Rires.) Je ne puisn empêcher de dire que la conduite du doyen et du chapitre
justifientces mots du poète: » [ls rachèlentles péchés qu'ils ai-
'"ent en condamnant ceux pour lesquels ils n'ont aucun goût. »
'''quoi l'évêque de Glocestçra répliqué : Le noble lord dit que
"Ous maintenons les mauvais lieux, narce qu'ils mettent de l'ar-
!?ent dans nos poches, mais que nous refusons la statue de lord
"J'ron, parcequ'ellene nous rapporterait rien. Le contraire se-
ntit plus près de la vérité. Quanta moi, quand ou a refusé la sta-
ble de lord Byron, je ne faisais pas partie du chapitre ; mais si
J avaisété consulté, jene tnë serais pas opposé n ce qu'elle fût
admise. Mais, dansions les e.is, cettestatue n'aurait été qu'unesource de produit de plus, à cause de la rétribution ordinaire
<l"jJ est exigiîopour l'entrée.

" tard Brti'ngnam alors s'est levé: Je dirai en peu demots queje
"Ç connaispas dans l'histoiretloce pays un faitqui fasse rejaillir.P'ustlediscrédit sur le bon goùï, sur lajitsliee et sur le bon sens
''eln.iiaiioiique le refus de placer la statue de lord Byron dans

abbaye. Jene veux point justifier les faiblesses du noblepoè-
te, mais il est impossible rie ne pas reconnaîlreson brillant génie,
"1"; a répandu un lustre immortel sur son nom et sur le pays
M"1 lui a donné naissance. »

Ces paroles ont provoqué laréponse suivante de l'évèquede
Londres : « Jeme lève pour exprimer formellement l'csi.oirque
le doyen et le chapitre'de Westminster ne permettront jamaisque là statue dontil est question s'oit placée rfans l'abbaye. Nousn'avons pas institué d'enquête sur la conduite morale de lord

s'ron. u> sures qu'on a appelé ses opinions hérétiques. Nous
''vons jugé sur les preuves que ce noble lord a lui-
Uieine semées dans des ouvrages publics qui ne tendent qu'à sa-
per les fundemens de la religion et de la morale.»

Une nombreuse réunion de membres conservateurs de la
*hnmbre descommunes ;, eu lien, le 16, dans la grandresalle du
6nrlton-club. Avant midi, plus de 200 membres étaient prosens
e' plusieurs autres sont arrivés après cette heure.

A cette importante réunion unedèelaration rie confianceen-
l(;re dans le gouvernementde sir Robert Pee! a été proposée et

'"'"piéeà l'unanimité. Cette résolution a été portée an très-ho-
"nrable baronnet avantla réunion du conseil de cabinet.

(Standard).
Affaires de France.

r . , Paris, 19 juin.
'AimWe des députés a adopté dans la séance du 18, par-1 o vo,x contre 56, le projet de loi relatif au chemin de ferrie

r], ".'■ ,r!'r«eaux. Aucun incident remarquable ne s'élaitpro--111 j'isqu à la fin de la discussion, lorsque M. Crémieux a pro-pose inopinément un amendement d'après lequel aucun mem-

nisi" * A
<!lam!jt'('s ne pourrait être adjudicataire ni admi-

Miateur dans les compagnies de chemins rie ferauxqnelles des"*?«'»"» seront accordées. La chambre l'a volé a une im-
"*majoritésans <■ ;:cùt e||. développéou combattu.
„„„;Rendement de M. Cremie-.x était ainsi conçu : « AucunmunUre des deux chambres ne pourra être adjudicataire, ni

administrateur dans les compagnies auxquelles des concessions
sont accordées. »— On avait dit quele rapport deM. Bignon sur le budget con-
tiendrait un passage alarmant pour les porteurs de 5 p. c. Ce
rapport vient d'être distribué, et voici le passage auquel on a
fait allusion :

«Nous avons voulu savoir de M. îe ministre des finances s'il
croyait l'opération prochainement possible, s'il pensait que la
proposition pût en être faite à l'ouverture de la session prochai-
ne. Sa réponse sur ce point nous a laissés dans le doute, car il a
déclaré qu'il ne pouvait être ni nfFirmatif ni négatif, mais plus
explicite sur l'utilité et la convenance de l'opération, il a re-
connu que,sans préciser l'époque oùellepourrait être proposée
aux chambres, il considérait comme nécessaire derésoudre.dès
que les circonstances financières le permettraient, cette ques-
tion dont l'ajournement tenait beaucoup d'intérêts dans une si-
tuation incertaine el dommageable ; que l'opinion qu'il expri-
mait était celle du cabine!, qui necesserait pas de s'en occuper,
désireux qu'il était de mettre un ternie a cette situation. La
commission devait enregistrercettedéelaration,qui nous a paru
aussi explicite qu'elle pouvait l'être. Il ne nous reste qu'à invi-
ter le gouvernement à persévérer dans cettepensée, et à dési-
rer qu'il lui soit possible d'apporter à l'ouverture de la session
prochaine un projet de loi propre à réaliser une opération qui ,
sous forme deconversion, et dans de certaines limites, nous pa-^,
raît d'une exécution facile. »

La bourse ne s'est pas alarmée le moins du monda de ces dé-
clarations; elle savaitquo la commission, le ministre et le ca-
binet étaient d'accord sur la nécessité de ('aire quelque chose

;

mais elle a vu aussi qu'il y avait vn obstacleri'au'ant plus puis ■

sant, qu'il est plus vaguement indiqué, et cela lui a suffi pour
pousser le 5 p. c. à la hausse.

Aujourd'hui, dit le Journal des Débats, F .événement de la
séancede la chambre desdéputés a éié un amendement improvisé
par M. Crèmieux et volé sans discussion, à l'effet d'exclure les
membres des deux chambres de l'adjudication et de l'adminis-
tration des chemins de fer. Ce n'est rien moins qu'une loi d'in-
compatibilité qui a été ainsi enlevée par surprise. Evidemment
la chambre, prise à l' improviste, n'a pas eu conscience de ce
qu'elle faisait. Car qui ne comprend toutce qu'une décision pa-
reille a de fâcheux pour la considération de la chambre, toutes
les conséquences qu'autorise cette première tentative de mise
en suspicion ? Nous ne parlons pas des résultats qu'une déter-
mination pareille, si, au lieu d'être repoussée, elle devenait gé-
nérale, entraînerait pour les chemins de fer et pour l'esprit
d'association. Singulier procédé, en effet, pour acclimater l'es-
prit d'association sur losol français et lui donner de la consis-
tance que de lui interdire le concours des hommes les plus consi-
dérables du pays !

Avec l'esprit qui a inspiré cet amendement, il n'y a plus de
loi digne du respect des citoyens. Il n'est pas en effet d'acte lé-
gislatifqui ne fût sous le coup d'une flétrissure comme ayant
été voté, en parti au moins, sous l'influence de l'intérêt privé.
D'un autreeôté, il n'y aurait de pairs ou de députés possibles
que les hommes qui, hors de l'enceinte de la chambre, vivraient
dans la plus complète nullité, étrangers à toutes les affaires à
tous les intérêtspetits ou grands. Si pour s'être inscrit d'avance
dans une entreprise de chemins de fer, on est réputé avoir sacri-
fié son indépendance et s'êtrerendu indigne d'émettre un vote
sur les chemins de fer, par la même raison les militaires, les mé-
decins, les avocats , n'auront pas qualité pour voter sur les lois
qui concerneront leurs professions. Tout négociant sera frappé
d'indignitépour les lois de douane; toutcultivateur viciera,s'il
ne s'abstienl, les lois relatives à l'agriculture ; toutfonctionnaire
devra reculer devuntl'urne du scrutin quand il s'agira de voter
le budget , où son traitement est impliqué ; et les 459 membres
de la chambre devront avoir des suppléans ne possédant rien ,
qui voteront en leur lieu et place l'impôt foncier, l'impôt des
patentes, les portes et fenêtres. Quant à la chambre des pairs, on
devra recourir à quelque autre combinaison plus ingénieuse
encore.

Nous trouvons dans le Times, le passage suivant qui nous pa-
raît digne de remarque; il s'agit de la guerre éventuelleentre
la France et le Maroc :

« Nous attendons avec impatience, dit le journal anglais, les
explications que le ministère français ne peut pas manquer de
donner aux chambres, sur sa position actuelle et ses futures
intentions. Sans aucun doute la politique de noire pays tend
au rétablissementde la paix; mais au cas que ce résultat devînt
impossible, pour le présent, nos anciennes relations amicales
avec la courde Maroc, et le soin de nos intérêts politiques et
commerciaux sur les côte de cet empire, nous obligeraient à
a veiller à cequ'une puissance étrangère n'étende point sa do-
mination au nord-ouestde la Barbarie, événement qui, si on le
laissait s'accomplir, serait la ruine du Maroc, et cela au préju-
dice des puissances chrétiennes de la Méditerranée. »

Conffit entre le premier président de la cour
royale et lebarrean de Paris.

Relativement, à cette question, qui paraît vouloir se compli-
quer nous croyons à propos defaire connaître à nos lecteurs ,
l'opinion, émise à eet égard par une fouille compétente, la
Gazette des Tribunaux: elle s'exprime en ces termes :

« Plusieurs journauxont fait connaître le grave conflit qui
préoccupe si vivement, depuis quelques jours, la magistrature
et le barreau. — Nous avions cru devoir, quant à nous, garder
le silence, et l'on comprendra les motifs d'uneréserve qui de-
vait faciliter une conciliation honorablepour tous. Cette con-
ciliation était avant-hier encore (15) dans les vSuxet dans les
espérances de la cour et du conseil, et il est à déplorer qu'une
publicité prématurée ait pu envenimer un débat qui semblait
toucher à son terme. Il ne nous est plus permis aujourd'hui de
nous taire, et nous devons dire les divers incidens 'de cette lutte
dont il est désormais difficile de prévoir l'issue. »

Là-dessus la Gazette des Tribunaux reproduit avec détail les
causes de cette scission, que nous avons déjà fait connaître en
partie et que nous croyons donc pouvoir résumer :

Il y a une quinzaine dejours , on demandait pour un avocat
des plus distinguésdu barreau parisien, la reniised'une cause ,
et la demande était fondée sur ce queeet avocat avait perdu son
fils le matin même. La remise fut refusée en ces termes par M.
Séguier: «Nous retenons la cause; quand les magistrats per-

«daient leur femme, ils venaient siéger poxtr rendre ki justice.
» Lisez Laroche-Flavin vous y verrez cela ; et quajd les prêtres
» perdent, non pas leurs enfans (car ils n'en ont pas), mais leur
» père ou leur mère, ils n'en disent pas moins la messe. » —Cette rigueur stoïque fut peu goûtée et par le barreau et par la
cour elle-même. Pins récemment, on a reproché au premier
président d'avoir djit en pleine audience,que les avocatsse char-
geaient rie toutes les causes, bonne; ou mauvaises, qu'ils man-
quaient à leur conscience, et qu'il leur rappelait leur serment.
C'est cette dernière sortie qui, dans l'esprit de M. Séguier, ne
s'adressait certainement qu'àquelques avocats et non pas à tous,
qui a provoqué la décisionpar laquelle le conseil de l'ordre des
avocats, veut obtenir une réparation publique.

Nous en comprenons la gravité, c'est pour cela que nous de-
vons nous défendre de toute passion en les appréciant. Et d'a-
bord, disons-le; il ne faudrait pas que, de part ni d'autre, on se
méprit sur le véritable caractère du conflit qui s'est élevé. Ce
n'est pas là, une de ces querelles de corps qui doivent mettre
aux prises des droits également respeclabies, et qui ne peuvent
finir quepar une de ces concessions qui sont des défaites. Les
rapports du barreau et de la magistrature, restent ce qu'ils
étaient, â côté de la question personnelle qui s'est malheureu-
sement engagée. Mais cette question elle-même,, si délicate
qu'elle soit,ne doit pas êtreaggr.ivée,et les conséquences qu' l-
le semble avoir aujourd'hui ne doiventpas en changer les pro-
portions. Le fait qui a motivé la résolution du barreau devait
appeler une protestation unanime. Les paroles Signalées par le
conseil de l'ordre avaient élé publiques; elles partaient d'un
siège trop élevé pour quo le barreau'les acceptât en silence et
restât sous le coup d'une atteinte qui, lors môme qu'elle n'eût
pas été dans les intentions de M. le premier président, ne de-
mandait pas moins uneexplication qui la fit oublier. Une sem-blable explication n'avait rien qui pût compromettre la dignité
d'une haute position judiciaire, et nous sommes certains que le
chef de la cour l'avait ainsi compris lui-même, avant qu'une
polémique fâcheuse eût, en dénaturant lès faits , imprimé d'a-
vance a la conciliation un caractère qu'il n'était dans la pen-
sée de personne de lui donner.

Nouvelles de Belgique.
Bruxelles,20 juin.

La chambre a des représentarts continué, dans sa séance
d'hier, l'examen do la loi des tabacs. La section centrale, à qui
tous les amendemens sur létaux des droitsavaient élé renvoyés,
a proposé l'adoption de celui de M. Malou, légèrement modifié.
Quant à la culture, elle a demandé qu'on établît un droit de
100fr. par hectare, et stipulant que ce droit ne serait pas compté
dans lecens électoral, et que les plantations de 1844 seraient
exemptes de l'impôt. Après une longue discussion, la première
partie decette proposition a été adoptée; mais l'impôt sur la
culture a été rejeté par 47 voix contre 36. Le second vote de la
nouvelle loi, qui sera obligatoire le lendemain de sa promulga-
tion, aura lieu demain. Aujourd'hui la chambre discutera le
crédit demandé pour la Campine, sur lequel M. Huvenersa fait
un rapport dans cette séance.—- Le gouvernementa présenté à la chambre un projet de loi
dont le plan est vaste , et qui paraît à la première vue être la
conséquence de l'exploitation du chemin de fer par l'état. Il
s'agit, deconcentrer entre les mains du ministre des travaux
publics tous ou presque tous les moyens de transport du pays,
savoir : les messageries, la navigation à vapeur entre laBelgique
et l'Angleterre,et, d'une manière indirecte, le service delà poste
auxchevaux qui attend uneréorganisation.

Les évaluations faites, permettent decroire que les servicesà
établir coûteraient, pour ce qu'il estpossible de faire immédia-
tement, 360,000 fr. , et rapporteraient 530,000.

L'art. 1" du projet de loi porte qui il sera établi entre la Bel-
gique et l'Angleterre un servicequotidien de paquebots àvapeur
pour le transport des voyageurs et des dépêches.

A cet effet, il est ouvert au département des travaux publics,
pour l'acquisition de trois paquebots, un crédit deun million de
francs, à couvrir par émission de bons du trésor.

Affaire die parricide en France.
La cour d'assises deParisdoit juger, à la fin dece mois, une

affaire de parricide qui excite un vif intérêt. Il s'agit d'un
riche banquier dePontoise, M. Donon-Cadot, assassiné sur les
instigations de son propre fils, par un serrurier nommé Rous-
selet.

Ce dernier, qui avoue son crime, fut dès les premiers mo-
mens en proie à des remords qui se manifestèrent d'une ma-
nière assez singulière. A peine revenu dans sa maison, il s'a-
bandonna à une douleur profonde; des visions funèbres rem-
plirent son imagination. Il avait tué, se disait-il sans cesse, son
meilleur ami. Il prit des habits de deuil, il se considéra comme
un moribond, en proie à une sorte d'agonie morale qui brisaitla vigueur deson corps et la fermeté desaraison, il se retirait,
nuit et jour, dans un coin de son jardin. La pensée de la mort ne
le quittait plus; il se laissait aller au courant des idées austères
qui régnent à lu Trappe; une piocheà la main, il creusa sa pro-
pre fosse, il s'y étendait tout desitu long, il se couvrait de terre
et il récitait la prière des agonisans. Tous ces actes étranges
n'étaient point le désespoir d'un forcené; il les accomplissait
sans ostentation, sans fureur, avec la tranquillité stoïque dè"larésignation. Sur le mur qui s'élevait près de la tombe, il avait
écrit une sorte d'épitaphe: 31a fosse est assez arrosée de mes
larmes. Il lui semblait que, par cette expiation volontaire, il
avait commencé dese réconcilier aven le jugesuprême, devant
lequel il comptait bientôtparaître.

On lit avec épouvante l'acte d'accusation contre Rousse-
let et Edouard Donon-Cadot. Un parricide de dix-neuf ans
promet cent mille francs à un individu pour assassiner son
père; pendant trois mois, il tourmente son futur complice,
qui hésitait et reculait devant l'horreur d'une pareille action ,
quand le crime se commet il deseend au cri poussépar son pè-
re , mais pour retirer doucement la clefdu bureau , afin d'em-
pêcher que l'assassin sok surpris dans la perpétration du mé-
fait, oa peut-être pour ôter à la victime tout moyen de salut;
et quand le crime est commis , son indifférence est telle, que
quelques jours après il était au spectacle avec la maîtresse de
son père. Tels sont les faits hideux racontés par l'acte d'accu-
sation. Le procès commencera le 25. Cette fois , la curiosité
publique s'est changée sur-le-champ en une consternation
profonde.



Nouvelles et faits divers.
On lit dans une lettre adressée de Breslan, le 8, à la Gazel-

tede Trêves. Quelques nouveaux détailssur les événemensde la
Silésie dans les engagemens avec les troupes, le 5 et le 6, les ou-
vriers se sont battus avec fureur: les femmes et les enfans leur
apportaient des pierres. Rien que dan* lacourd'un fabricant, 13
tisserands ont été tués. Il s'y est passé vn événement affreux :
vn soldat, voyant tomber, au nombre des ouvriers, son propre
frère, ajelé son fusil en maudissant sa vie et ce qui venait de se
passer.

Les soldats ont été alors attaqués avec des cris de vengeance
et repousses vers Reichenbach. On ignore encore quel a été des
deux côtés le nombre des tués ; beaucoup de soldats blessés gra-
vement ont élé transportés à l'hôpital de Frankenstein. Le ma-
jor qui avait, le premier.commandé le feu a eu la tète fracassée
d'uncoup de fourche.— Nous lisons dans le Glascow Chronicle , queles paroissiens
de quatreéglises anabaptistes de Glascow, ont présenté au prince
royal de Danemarck , lors de son séjour en celle ville, unea-
dresseen faveurde leurs co-religionnaires danois, dont les pra-
tiques religieu-ses ont donné lieu à ce qu'il paraît, à des pour-
suites et même à desarrestations.—Lesmaires et les .membres des corporations des villes d'lr-
lande venus à Dublin pour présenter des adresses de condoléan-
ce et desympathie à M. O'Connell, ont publié une déclaration
collective pour protester, au nom de leurs coramentfans, contre
la condamnation el l'emprisonnement de M. O'Connell et de ses
amis, contre le maintien du niinislèreactuel, contre l'injustice
du gouvernementenvers l'lrlande, et pour réclamer la restau-
ration du parlement national irlandais. Cette déclaration portela signature des membres des corporations de vingt villes prin-
cipalesde l'lrlande, en tête desquelles sont les villes de Dublin,

-£ork, Limerick, Waterford etKilkenny.—M. Thomas Campbell, l'un des écrivains les plus distingués
delà littérature anglaise, vient de mourir à Boulogne à la suite
d'une maladie de langueur.

—Le 18, jour anniversaire de la bataille de Waterloo, la sta-
tue du duc deWellington a été poséesursoii piédestal devant le
nouveau palais de la Bourse. Le lord-maire el les membres de la
corporation de la Cité présidaient à celle inauguration. La sta-
tue à 13 pieds de haut. Le piédestal en a 17. Le roi de Saxe assis-
tait à la cérémonie.— Quelques journaux ont annoncé que le sultan Abdul-Aziz,
frère de S. H. le sullan Abdul-Medjid, devait l'accompagner
dansson voyage. Une correspondance de Constantinopledément
cetteassertion par une anecdote curieuse: S. H. Abdul-Medjid
avait eu d'abord l'intention d'emmener son frère avec lui, mais
la mère d'Abdnl-Aziz n'y voulant pas consentir,malgré les plus
vives instances, S H. fit eesspr cette lutte domestique en s'é-
criant : c'est assez d'une mère qui pleure ! On sait en effet que le
sultan Abdul-Medjid et son frère Abdul-Aziz-Effendi n'ont pas
eu la même mère.— On écrit de St.-Pélersbotirg, en date du 8 juin. Plusieurs
modifications ont été apportées à l'oukase impérial relative-
ment aux frais à payer pour les passeports pour l'étranger. Des
familles russes qui voyagent pour rétablir leur santé nepaienl
que 25 roubles par personne, et les mineurs ne paient rien.
Toutefois il est interdit de faire voyager hors de l'empire les
garçons de 10 à 18 ans. Les familles d'officiers blessés qui vova-
genl pour leur rétablissement, ainsi que tout négociant et com-
merçant qui voyagent pour leurs affaires commerciales sont
exempts de tous droits sur les passeports.— La Presse publie la lettre suivante de son correspondant
particulier d'Alexandrie :

« Alexandrie,25 mai.
Depuis ma dernière lettre, le vice-roi a pris unedécision dont

vous apprécierez l'importance. S. A. envoie à Paris le troisième
de ses fils Hussein-Bey, et Ahtnet-Bey, l'aîné des enfans de son
fils Ibrahim-Pacha. Les deux jeunes princes ont à peu près le j
înêmeàge, 18.nis. Hussein-Bey était déjà en Egypte, élèvede i
l'école de cavalerie ;il continuera à suivre en France les études i
qui se rattachent à cettearme. Ahmet-Bey est destiné à l'artil- ]
lerie. Pour entendre les avantages que l'Egypte doit retirerde i
l'eurséjour en France, et pour entretenir l'émulation de ses en- |
fans ;le vice-roi les fait accompagner parquinze ou vingt jeu- <nes genschoisis dans les familles les plus considérables, ou par- i
mi les meilleurs élèves de nos écoles de cavalerie, d'artillerie s
et polytechnique. Les princes et leurs condisciples serontplacés c
en Francesotisla surveillancede Stèphan-Effendi, qniaètééle- a
véà Paris et qui est maintenantmembre du conseil dejusticeau
Caire. (

C'est la première fois que des membres de la famille de Me-
hemet-Ali toucheront le sol de la France. Jusqn'à ce jour, le e
vice-roi avait reculé devant l'exécution d'un projet qu'il mû- t
rissait depuis longtemps, mais dont ses sentimens de père lui fai- s
saient sans douteretarder la réalisation. Le prix qu'il attache à
voir ses enfans dignes du rang que ses travaux leur ont acquis, c
l'importance qti il meta une bonne ot sérieuse éducation, par t
'dessus tout, le désir dedonneràla France un nouveau et plus v
fort gage de sa confiance et do sympathie sa,onttriomphé de ses
affections. Pour qui connaît le vice-roi, pour qui a été témoin I,
dv bonheur, jedirairie l'orgueilleusesalisfacction qu'il éprou- n
ye àse voir entouré de sa nombreuse descendance, c'est le plus c
grand sacrifice que S. A. puisse faire à ses idées de progrès, à q
ses pensées de civilisation. C'est aussi la plus haute preuve d'es- r
time qu'il soit en elle de donnerai! pays auquel elle remet ainsi d
le soin défaire de ses enfans des hommes utiles à l'Egypte.

Hussein-Bey et Ahmet neseront pas les seuls de nos jeunes d
princes à partager en France les bienfaits de léducation publi- p
que. Leurs frères doivent les y joindreou les y remplacer au fur a
et à mesure que leur âge permettra de les faire voyager avec 1
fruil. r

C'est duns quinze ou vingt jours que le départ aura lieu.— Le trésor du sanctuaire de Notre-Dame-de-Lorette vient
d'être enlevé.. Cet événement a répandu la consternation à la
cour de Rome. On serappelle qu'à l'époque des conquêtes fran-
çaises en Italie, le gouvernemen t pontifical a vaitfnit transporter
a Rome hi riche caisse dfe la madone, afin de la mettre à l'abri
des désirs profanes des vainqueurs. Depuis la restauration, ce
riche dépôt avait été rapporté à Lorette et s'était acp'rti de nou-
velles offrandes. Mais il était dit que le pieux trésor devait, tôt
ou lard, tomber entre lesmains des infidèles. Le comte llocchi,

receveur-général delà province d'Ancone et dépositaire delàcaisse de la sainte maison de Lorctte, s'est embarqué sur un ba-
teau a vapeur autrichien faisant route pour Trieste, emportant
avec lui le contenu de toutes les caisses dont il avait les clés.
Cette nouvelle nous est arrivée aujourd'hui par correspondance
particulière.

F —On lit dans l'lndépendance Belge :
On ne croirait pas, si parfois les preuves n'eu étaient rappor-

: tées, à quel point les tari fsprotecteurs et les intermédiaires aux
services desquels il faut recourir pour la transmission d'un ob-

;

jet d'un pays dans un autre, entravent les relations les plus sim-
ples, les plus naturelles. Un de nos abonnés nous communique

■ une note de frais qui peut êtreconsidérée comme un très-cu-
-1 rieuxspécimen. Il s'agit d'une tonne de bière et de deux boites

de biscottes, expédiées de Bruxellespour une petite villed'Al-
lemagne, à quelques lieues de Mayence. La distance à parcourir

■ n'était pas grande; le transport s'est fait par le chemin de fer
jusqu'à Cologne, et par le Rhin jusqu'à Mayence; ce sont là
deux moyens de communication réputés rapides et économi-
ques; la valeur des objets expédiés étaitdes plus minimes, 26 fr.
environ. Eh bien! il s'est écoulé quinze jours (du 29 mars au 4
avril) avant que ces objets ne fussent rendus à leur destination,
et les frais de toute espèce se sont élevés à une somme totale de
cent douze francs 53 centimes, plus de quatre fois la valeur'
Voici la note détaillée de ces frais; nous la publions, carsans
cela notre allégation pourrait être mise en doute :
Analyse des notes et quittances 'relatives auxfrais de transport ,

etc., dun tonneaude bière et de deuxboites debiscottes adres-
sés les 19 —20 mars de Bruxelles à D (près de Mayence),

I etremis à destination le 4avril :
Thaï.

Portdel'expédit. du 19 mars jusqu'àCologne, 320 gr.
Id. du 20 ld. » 10

Droits d'entrée en Prussedu tonneau debière. 13 20
ld. de deux boîtes de biscottes. . » 29 1/2Déclaration en douane, ouvertureet ferme-

turedu tonneau 18
Emballage des deux boites de biscottes. ...» 5
Transport au bateau à vapeur.— Chargement. » 8
Commission des sieurs Eek et Comp » 15

Total des frais jusqu'à Cologne. ... 20 51/2(Afr. 3-75 le thaler) soit fr. 75 70
Flor.

Fret deCologne à Mayence, droits de port, etc. 348
Transfert , dépôt, passavant et port de lettre. » 48
Provision des sieurs Spiemann et Comp. , dé-

boursés, etc 7 »
Frais de transport de Mayence à D 424
Octroi à 1 7
Remise à domicile » 10

Tot. des frais depuis Cologne jusqu'à Mayence. 1717
(A Tr. 2-13 le florin) soit fr. 3683

Ensemble fr. 11253— M. de Lamartine l'a dit depuis longtemps dans son beau
langage : la religion a eu ses martyrs; aujourdhui l'industrie a
les siens. Voici jerécit que publie le Mercure séguvien sur un
malheur récent :

«Lundi dernier, le convoi parti à midi de Saint-Eienne ,
après avoir dépassé Saint-Romain, entre Rive-de-Gier et Gi-
vors, a éprouvé subitement une violente secousse. La machine
venait de dérailler; et comme heureusement l'on se trouvaitdans
une tranchée, elle fut arrêtée par le talus qu'elle gravitpour-
tant à une hauteur de 3 à 4 mètres avant des'arrêter. Les deux
premières voitures seules furent, entraînées hors de la voie.L'on
descendit. Alors un spectacle affreux vint attrister les voyageurs
qui se félicitaient déjà de n'avoir aucun mal. Le machiniste,
André-Toussaint Berniset, se trouvait étendu à lerre les deux
jambes prises par la machine, mais une plus particulèrement
sous une roue enfoncéeprofondément dans la terre. Ce malheu-
reux, dans une position si terrible, indiquait où l'on devait
prendre les crics, les placer le plus utilement pour relever la
machine et le délivrer. Ce futen vain. On ne put soulever une
pareille masse, et il fallut se résoudre à creuser le terrain pour
dégager le machiniste, opération qui dura un quart-d'heure
pendant lequel Berniset montra un courage admirable. Soulevé
sur un bras, il dirigeait les travailleurs, et quand, vaincu par la
douleur et la chaleur de la chaudière placée au-dessus de lui, il
se laissait retomber, il répondait aux paroles d'encouragement :
« Bast ! pour moi : mais c'est pour ma femme et mes pauvres
enfans. »

Enfin, après bien des peines, il fut retiré, une jambemeurtrie
et un pied coupé. Transporté à Givors, on a immédiatement pra-
tiqué l'amputation, mais nous apprenons que ce malheureux a
succombé le lendemain.

Berniset laisse une veuve et deux enfans. Il relevait de mala-
die et faisait son premier voyage. C'était le doyen des machinis-
tes de la compagnie ; le plus ancien, avant lui, avait été aussi
viclime de l'état qu'il professait. (Presse.)— Deux machines ont été employées pour l'épuisement du
lac de Lea.it. La première était insuffisante , la seconde a com-
mencé le travail dans le mois de janvier et l'a terminé tout ré-
cemment. Il est difficile de trouver une machine plus simple
que celle-ci, qui sort, dit-on, des ateliers de la Société de
Haine-St.-Pierre près Mariemont. C'est une machine à traction
directe et à simple effet.

Le piston du cylindre à vapeur est relié par sa tige au piston
de la pompe qui est placé immmédiatement en-dessous. Cette
pompe aun diamètre de l m, 20 environ et une course de l m, 50
au moins. Chaque mouvement déverse donc une quantité de
1,500 à 1,700 lilresd'eau, et comme la machine faisait ordinai-
rement 12 inouvemens par minute, elle pouvait enlever au lac
25 millions de litres d'au par 24 heures. On voit qu'avec une
pareille machine, il était difficile que l'entreprise ne roussît pas.

La simplicité de cette machine si puissante relativement à
ses proportions, fait réellement honneur à l'ingénieur de la So-
ciété de Haine-St-Pierre, et lebénéfice évident queprocurera à
M. de Pitteurs le terrain qu'il a conquis sur les eaux, détermi-
nera, il faut du moins l'espérer, plusieurs propriétaires de ter-
rains perdus pour l'agriculture par la présence des eaux, à re-
courir aux mêmes moyens pour les dessécher et les rendre pro-
ductifs.

— Voltaire Jésuite.— En 1749, le P. Vionnet, jésuite, voula»'
lutter contre Crébilloni opposa à sa tragédie de Xercès une tra-
gédie ayant le même titre, qu'il adressa à Voltaire avec une let-
tre d'envoi. La réponse de Voltaire est curieuse et inédite; I"
voici telle qu'elle est publiée par un journal del'Ain :

« J'ai l'honneur, mon révérend père, de vous marquer une
très-faible reconnaissance d'un fort beau présent. Vos man 11'

factures deLyon valent mieux que les nôtres; mais j'offre ce g"e
j'ai. Il me paraît que vous êtes un plus grand ennemi de Crébil-
lon que moi : vous avez fait plus de tort à son Xercès, queje n'en
ai fait à sa Sémiramis. Vous et moi nous combattons contre lui.
Il y a longtemps queje suis sous les étendards de votre société;
vous n'avez guerrede plus mince soldat , mais aussi il n'y en a
point de plus fidèle. Vous augmentezencore en moi cet attache-
ment parles sentimens particuliers que vous m'inspirez pour
vous , et avec lesquels j'ai l'honneur d'être très-respectueuse-
ment mon révérend père, votre très-humble et obéissant ser-
viteur.

«Paria , le 14 decembre 1749. Voltaire. »— La polka a été accueillie à Lendres avec une sorte de fu-
reur, et aujourd'hui, comme â Paris, elle règne en souveraine,
elle est à la mode, elle est le sujet de toutes les conversations. A
son occasion on raconte une anecdote assez curieuse : Perrot
est à Londres. A peine fut-il question de polka qu'une grandedame, une des merveilles de la fashion, envoya prier le célèbre
danseur de venir lui donner des leçons. Perrot, engagé comme
artiste et comme maître de ballet du théâtre royal, n°e se souciaitpas desimposer les fatigues d'un semblable professorat ; aussi,
pour se débarrasser dessollicitations de la grande dame, s'avisa*t-il de demander un prix considérable par leçon, cinq livres
sterling. On lui répondit que l'on nes'occupaitpas du prix, mais
quel'on voulait savoir le polka. Perrot alla donc donnerd'es le-
çons à cinq livres sterling le cachet. Depuis, pour avoir le grand
artiste, on a suivi l'exemple delà grande dame, et grâce à la
danse à la mode, Perrot fait tous les jours, eu sus des appninte-
mens que lui sert le théâtre, des bénéfices de 3, 4 et 500 francs.On ajoute qu'à la fin de la saison, Perrot se propose d'acheter
une jolie campagne qu'il appellera Polkafolie.

CoursdesFondsPublies.

Bourse d'Amsterdam du 20 Juin.
cooasI lßjnin, ■»»"""■ FIME'

'Dette active 2 j <Ö~T (Jt ,»e 61/,
iu'K> dito 3 — 75; 75 1
|I>'fo dito 5 100r'ff 100| —Iftito des Indes 5 — 100 —[Dito dito 4 — 95 _

Pays-Bas. . Syndicat .. , 41 — 99 > 99 r'„'Dilo 3j — 87 ■
ISoi'iété de Commerce

,i.

.4$ 141 J 141 * —ICheinin de fer du Rhin ... 4; — 104 j —I Dito de Harlem . . — 103 >- 104' Dito de Rotterdam — 103 ;} 104
yAct. du lac de Flarlem . ... 5 — — —/Oblig. Hope&C. 1798& 181b'5 — 107

_
lüito dito 1828& 18295 — 108 J.

_
linscript.auGrand Livre .. G — 71 J

X ..„ /Certificats au dito 6' — 72 4 —""' '* * iDiloinscriptionslB3l&lB33 5 9J >. 98 5
_

/Emprunt de 1840 4: — 90 —\ ld. chez Slieglitzet Comp. 4. —

'

90 \ —
1 Passive 5 — 5£ —«.„ __„ 'Dette différée à Paris .... , — 6 « —fcspagnc . .iak(elred !_ _«< _
'Ardoin 5 21 1 21,», 21 f J(Obligations Goll. 4 Comp. . 5

_ 104 \ —lutriche . .?Uito métallique» 5
_ _ _

Dilo dito 2.
France . . " Inscriptions auGrand-Livre 3' — — —Pologne . .1 Actions 1836 / — _

,■;, (Emprunt àLondres 1839. . . — 81 ' —lires».

»"

» Id id 1843 _ _
BJ| 83Portugal . .{Obligation» à Londres ... 2; 46/,. 46 \ —A l'ouverture de la bourse, il s'est présenté encore aujourd'hui plusieurs

acheteurs en intégrales. La légère hausse qui en est résultée , n'a cependant
été que momentanée , car à la fin de la bourse ce fonds est resté commehier.Les autres fond» hollandais n'ont subi aucunevariation.

Le» espagnols n'ont pas varié. Les portugais étaient un peu plus calmes.
Coursde l'arg. : prêt à garantie 3"/„

;

prol. 3;} à 4%; escompte2j %.Derniersprix «5 heures; 2\ ■>/„ 61 /„

;

Société deCommerce 141' à 141?

;

Ardoin»2lj à }>.
Bourse de Paris du 19Juin.

il couas
t.„ lßjuin. ODVIi"T- rEBBE-

France (Cinq pour cent ",_ 12225 -c ' - '(Troispourcent ' — 8260 —SEmprunt Ardoin — '30\ —Ane. différé — — —iW. dito
_ _ _

Passive ! — 5; —Naples . . . CertificatsFalconet |l — 9960 —Pays-Bas. .

;

Dette active 2{- — 62 —■'Dette active 5 — 104 " —Belgique . .(Dito 3 — — _
, (Banque belge ji — — —États-Unis . de la Banque . . " — _

Boursed'Anvers du 20Juin.
Métalliques, 5 »/„ ». — Naples,

5%,

». — Ardoins, 5 »/„ 21 } P. — '
Dette différée ancien, ». — Passive, 5 % » — Lots de Hesse, 67P. — Couie 'après la bourse(2 1 heures). Ardoins, 21 JP. — Coupons, ».

Bourse deVienne du 1A Juin.
Métallique», 5 % 111. — Dito , 4 %> 101 4. — Dito, 3 °/o7B|. — Loi» 'de 1034.». —Actions de la Banque 1632

Lik HAYE , chez Léopold LSbenbcrg, Lage Nieuwstraat
Dépôt-général à Amsterdam chez M. Sciiooïxevei.d et Fm.s,

Beurssteeg; et à Rotterdam.chez S. vah-Reth Shoeck, Uoofdsterg.

Théâtre-Royal-Français.
Samedi22 juin. — (Représentation N 0 16.J

La Muette «le Portiei.
grand-opéra en cinq acte»,paroles de MW. Scribe et Germain Delavigne,

musique de Auber.

iïïiAHaiî!' l°' t<inor-»e'r»e<" fe"

»>>

rentrée par lerôle de Mazanello.Mlle E. tlamandremplira le rôle d'Elvire.
HflTIsp

Au premier acte, pas de doux,dansé par M. Bi.lzaguet et Mlle EstherThelleiir.
Au troisième acte : La Tarentelle , dansé par M. Boliaguet, Mlle Esther1 tielcin et IUiU. et Dames dn corps de ballet.

On commencera à SEPTheures.
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